
Cher(s) parent(s), 
 
Vous venez d’inscrire votre ou vos enfants au CLAE (centre de loisirs associé à 
l’école) et à l’ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) de l’école élémentaire Jean 
Macé. 
Cela signifie que votre  enfant sera accueilli sur place, en dehors des temps 
scolaires, par une équipe d’animateurs professionnels et diplômés : matin, midi et 
soir, mais aussi le mercredi et pendant les vacances, de nombreuses activités lui 
seront proposées dans une continuité éducative. 
 
En  2008, l’association fête ses 25 ans d’existence  
Le CLAE/ALSH de l’école Jean Macé est associatif (et non municipal). Créée en 
1983 au sein de l’école, l’ALEJM (Association Loisirs Enfants Jean Macé) est une 
association loi 1901, gérée par des parents d’élèves bénévoles et par une équipe de 
professionnels salariés. L’adhésion que vous avez souscrite au moment de 
l’inscription permet à votre famille d’y être adhérente de droit et donc de participer à 
la vie de l’association, comme le font d’autres parents depuis 25 ans maintenant. 
  
Des garanties de sérieux et de qualité 
Soutenue financièrement par la Mairie de Toulouse et par la CAF (caisse 
d’allocations familiales), l’ALEJM est aussi agréée par le Ministère de la Jeunesse et 
des Sports. Le label « jeunesse éducation populaire » obtenu par l’association 
prouve son engagement éducatif dans toutes ses activités et la transparence de  son 
fonctionnement. Il convient d’ajouter que les salariés de l’association sont tous 
diplômés et que l’association fait un effort particulier en matière de formation 
continue. 
 
Un éventail d’activités 
En plus des activités proposées aux enfants pendant les temps périscolaires, 
l’ALEJM gère également la ludothèque de quartier Ludomonde (Salle Achiary, rue H. 
Achiary), et assure des animations le midi au collège Jean Pierre Vernant. 
N’hésitez pas à vous renseigner au bureau de l’association ou sur notre site Internet 
(www.alejm.org). En nous transmettant votre adresse courriel, vous serez ainsi 
informé directement des dates d’inscription, des nouvelles activités, de l’actualité de 
l’association etc. 
 
Nous avons besoin de vous ! 
Pour en savoir plus, participez à notre prochaine assemblée générale qui aura lieu le 
SAMEDI 11 OCTOBRE 2008 à 11H, dans nos locaux et venez nous faire part de vos 
attentes et de vos suggestions : vous deviendrez ainsi acteur des  loisirs de votre 
enfant et pourrez les faire évoluez si vous le souhaitez.  
 
A très bientôt. 
       Isabelle POUSSOT 
       Présidente de l’ALEJM 
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3. TEMPS et ACTIVITES 

 TEMPS ACTIVITE 
7h30-8h20 Les animateurs accueillent les 

enfants et proposent des activités 
d’éveil avant le début des classes 

11h30-13h50 Les animateurs encadrent les enfants 
pendant la restauration et proposent 
des activités (lecture, ludothèque, 
contes, jeux sportifs, activités 
manuelles…) 

17h30-18h15 
départs  
jusqu’à 18h30 

Après l’étude, les enfants inscrits 
sont pris en charge par des 
animateurs jusqu’à l’arrivée des 
parents (activités manuelles, lecture, 
…)  

 
 
 
 
 
 
 
 

CLAE 

16h35-18h15 
départs  
jusqu’à 18h30 

Les enfants inscrits aux ateliers sont 
réunis par les animateurs après la 
classe et récupérés par les parents à 
18h15. Les ateliers thématiques 
commencent à 17h (théâtre, 
informatique, ludothèque, rollers, 
arts plastiques …)  

ALSH 
Mercredis 

11h30-18h30 ou 
7h30-18h30 (les 
mercredis libérés) 

Animations sportives, loisirs créatifs, 
sorties, jardinage… 

ALSH 
Vacances 

8h-18h30 Thème choisi avec les enfants et jeux 
extérieurs, activités manuelles, 
sorties… 

Ludomonde 
(salle 
Achiary) 

Mardi, Mercredi, 
Jeudi de 9h à 12 h 

Accueil petite enfance : jeux d’éveil 
et jeux symboliques, assemblages… 

 Merc 13h30-18h30 
Vendredi 14h-18h 
Samedi 14h-18h 

Accueil tout public : jeux de plateau, 
de société, de cartes, jeux de rôles 
et wargames. 

 

SYNTHESE DU PROJET PEDAGOGIQUE 2008-2009 
 

I- Assurer la sécurité physique, affective et morale des enfants 
Nous demandons à nos animateurs diplômés de faire preuve 
d’écoute et d’attention en considérant chaque enfant comme un 
individu à part entière même si celui-ci doit trouver sa place dans 
un milieu : la collectivité. Cette attention se traduit par la gestion 
des conflits, des bobos (moraux ou physiques) et par une large 
place accordée à la communication : avec l’équipe de direction, les 
autres animateurs, les familles, les enseignants, le personnel de 
service…  
Les nouveaux enfants accueillis doivent faire l’objet d’un accueil 
attentif afin de les intégrer à la structure. 
Les activités sont préparées en fonction des capacités du public 
et, le cas échéant, adaptées à plusieurs tranches d’âge. 
Des animateurs sont situés dans chaque lieu servant d’accueil au 
public : ils doivent être enclin à la communication et s’intéresser 
en priorité aux enfants solitaires. 
Enfin, une attention particulière sera évidemment accordée aux 
respects des normes réglementaires édictées par la DDJS 
(Direction départementale de la jeunesse et des sports). 
 
II- Associer les notions de respect à l’apprentissage de la vie en 
collectivité 
Les enfants que nous accueillons ont déjà une expérience 
significative de la vie en collectivité. Pour autant cette 
expérience s’enrichit en même temps qu’ils évoluent (moralement, 
physiquement et socialement). Nous nous attachons à présenter 
la collectivité sous un aspect positif : acceptation de l’autre, 
esprit de groupe, recherche de 
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PROJET EDUCATIF DE L’ASSOCIATION 

L’ALEJM s’est donnée pour mission d’être un acteur éducatif auprès des 
enfants et des jeunes du quartier dans le prolongement des temps scolaires 
et familiaux, en les accompagnant tout au long de leur développement de 
futur citoyen (de la petite enfance à l’adolescence). 

Elle répond ainsi, au-delà du besoin de leur prise en charge sur les temps péri 
et extra scolaire : 

− d’une part, à leur envie de participer à des activités de loisirs, 
− d’autre part, à la nécessité d’une continuité éducative. 

Association d’Education Populaire, s’appuyant sur l’engagement et l’implication 
des familles dans la vie associative et garantissant laïcité, démocratie et 
transparence de fonctionnement, l’ALEJM souhaite rendre accessible à tous les 
loisirs éducatifs grâce à sa proximité géographique, à sa diversité 
d’implantation et à la pratique de tarifs basés sur le quotient familial. 
 
L’ALEJM vise ainsi à contribuer : 

− à la socialisation des enfants et des jeunes dans un esprit de solidarité, 
de respect mutuel et d’ouverture aux autres et au monde ; 

− à leur épanouissement et à la construction de leur identité ; 
− à leur formation à la responsabilité, au civisme et à l’autonomie ; 
− à développer leur engagement citoyen en apprenant à être acteur dans 

leur environnement. 
 
Pour mener à bien cette mission, l’ALEJM choisit de privilégier des activités 
ludiques, d’initiation et de découverte, dans une grande variété de domaines, 
encadrées par une équipe de professionnels qualifiés. 
 
En s’appuyant sur des partenariats institutionnels, mais également sur le tissu 
associatif local et les établissements scolaires du quartier, elle met en place 
plusieurs structures d’accueil ouvertes sur des temps variés et 
complémentaires, s’adressant à différents publics : enfants et jeunes 
prioritairement, mais aussi adultes dans une optique de tissage de lien 
intergénérationnel et de partage de culture. 
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4. ADHESION et FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Durant les temps périscolaires (CLAE), l’association est responsable de 
tous les enfants présents, qu’ils soient adhérents ou non à l’association. 
L’adhésion est facultative même si nous vous encourageons à y 
souscrire. 
Par ailleurs, l’association accueille durant les temps ALSH l’ensemble 
des enfants adhérents de 6 à 17 ans, quelque soit leur école. 
 
Il est obligatoire de remplir la fiche de renseignements qui vous 

sera remise lors de votre inscription. Elle nous permettra de vous 
contacter en cas de problème et/ou d’appeler un médecin ou le SAMU 
en cas d’urgence. Une décharge sera nécessaire si vous souhaitez 
autoriser votre enfant : 
• à partir seul 
• à être confié à une tierce personne 

5. INSCRIPTIONS 

En début de chaque trimestre, vous pouvez inscrire votre enfant pour 
les mercredis, les mercredis libérés et  les ateliers du soir. 
Les mercredis occasionnels sont enregistrés et réglés le lundi au plus 
tard. Les inscriptions des périodes de vacances s’effectuent au plus 
tard une semaine à l’avance et sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée.  
Seule une annulation faite avant la date de clôture des inscriptions 
pourra donner lieu à un avoir. Toute demande d’avoir faite 
postérieurement à cette date limite ne sera traitée qu’en cas de force 
majeure et sur présentation de documents justificatifs (certificat 
médical…) L’avoir sera alors calculé après déduction des repas. Nous 
n’effectuons pas de remboursements.  
Inscription Ludothèque : 
Pour s’inscrire, vous pouvez venir au bureau de l’association ou vous 
rendre à la ludothèque, 42 rue Henriette Achiary (à 5 minutes à pied 
de l’école), François vous y accueillera. 
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6. TARIFS 2007-2008 

 
Adhésion à l’ALEJM  ……………………………………….5 € par an et par famille 
 

CLAE 

 
Accueil du matin, interclasse à midi et accueil du soir :  
une participation (en fonction du quotient familial) sera demandée aux 
familles par la Municipalité et reversée à l’association. 
 

ALSH 

 
Quotient familial Mercredis Quotient F Vacances (1) 

Pas de tranche / Supérieur à 
800 

8 € (2) 

Supérieur à 650 6 € De 651 à 800 3 €  
De 451 à 650 4,50 € De 451 à 650 4,50 € 
De 301 à 450 2,50 € De 301 à 450 2,50 € 
De 0 à 300 1,50 € De 0 à 300 1, 50 € 

 
(1) plus prix du repas à votre tarif habituel 
(2) 6 € à partir du 2ème enfant. 
Pour les ½ journées diviser par 2. 
 

LUDOMONDE 
 

45,00 € A l’année par famille  
 (tarif dégressif en fonction de la date d’inscription) 
15,00 € Carte de 10 entrées 
 2,00 €  En individuel à la séance. 
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NOS PROJETS 

 
Nous vous présentons ici le projet éducatif de l’ALEJM rédigé en 

2007 par le Conseil d’administration. Il constitue la base du 
travail de l’équipe de salariés. Ses objectifs généraux sont 

déclinés annuellement par l’équipe de direction et les animateurs 
au travers du projet pédagogique et des projets d’activité. 
L’intégralité du projet pédagogique annuel est disponible au 

bureau de l’association et sur notre site Internet 
(www.alejm.org). 
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solutions par l’écoute et le dialogue (avec l’enfant ou la famille), 
recours exceptionnels aux punitions, argumentation et explication 
des décisions des adultes… Les notions de respect (de soi, des 
autres, de l’environnement, du matériel et des locaux collectifs, 
des affaires personnelles) s’inscrivent dans cette démarche ou 
chacun doit au final pouvoir trouver sa place. Les conseils 
d’enfants (mercredis et vacances) engagent à chacun de 
s’exprimer, soit oralement soit par le biais du vote. 
 
III- Promouvoir les pratiques éco-citoyennes 
Nous souhaitons que les notions de respect de l’environnement 
soient traitées par le biais d’illustrations concrètes et à la 
lumière du fait que notre société est en train de vivre une 
mutation due à la raréfaction de certaines ressources naturelles 
(l’eau, le pétrole, le bois pour ne citer que celles-là) et au 
réchauffement climatique. Ces faits nous demandent de faire 
évoluer nos comportements et c’est en ce sens que souhaitons 
promouvoir les pratiques éco-citoyennes.  
 
IV- Favoriser les pratiques ludiques et artistiques  
Nous développons en priorité cette année la ludothèque du centre 
de loisirs et entamons un partenariat avec le Musée des abattoirs 
lors des mercredis. Les activités d’expression et de création 
tiennent toujours une place importante dans notre organisation. 
 
4 semaines à thèmes viendront ponctuer l’année et illustrer notre 
démarche : les droits de l’enfant (novembre), la bande dessinée 
(janvier) la semaine contre le racisme (en mars) et la semaine 
pour l’environnement (juin).  
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1. MISSIONS DE L’ALEJM 

 
� Offrir un service de proximité aux familles, en proposant aux 

enfants, un accueil et des loisirs éducatifs, 
� Aider l’enfant à être autonome et responsable, 
� Développer son sens écologique, favoriser la découverte de son 

milieu, l’ouverture culturelle, 
� Favoriser la liaison école/loisirs par un travail éducatif axé sur les 

loisirs périscolaires, les mercredis et vacances scolaires, 
� Favoriser la participation active des parents à la conception et à 

l’organisation des loisirs éducatifs. 

2. FONCTIONNEMENT GENERAL 

 
L’ALEJM gère quatre structures qui cohabitent pour les loisirs 
éducatifs de vos enfants : 
• Le CLAE : Centre de Loisirs Associé à l’Ecole (semaines scolaires), 
• L’ ALSH  (ex CLSH) : Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

(mercredis et vacances scolaires), 
• La ludothèque ‘’Ludomonde’’ (du mardi au samedi), 
• Les animations périscolaires au collège Jean-Pierre Vernant en 

partenariat avec le Foyer Socio Educatif. 
Les acteurs du centre de loisirs : 
••••    Des parents d’élèves forment le Conseil d’Administration et le 

bureau de l’ALEJM ; ils veillent à la bonne marche de l’association 
en tant que bénévoles.  

••••    Des salariés : l’équipe d ‘animation professionnelle. Un directeur,  
une directrice adjointe, un directeur adjoint (vacances), une 
responsable administrative et des animateurs polyvalents. 

• Des partenaires : équipe enseignante, fédérations de parents 
d’élèves, direction de la Jeunesse et des Sports, CAF, mairie de 
Toulouse, les FRANCAS et les autres centres de loisirs. 
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